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ARTICLE 8

Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

«  -  la possibilité pour le locataire de choisir le régime de cautionnement mentionné à l’article 22-1 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, ou le régime de garantie universelle 
des loyers ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 6 de l’article 8 supprime le mécanisme de cautionnement actuel, tel que prévu par l’article 
22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.

La suppression de la caution personne physique va conduire à déresponsabiliser les locataires. Or, 
recourir à une caution personnelle n’est pas ce qui pose le plus de difficultés actuellement aux 
locataires. Afin de faciliter le recours à un cautionnement personnel, il conviendrait plutôt 
d’assouplir le formalisme de la caution personne physique.

Cet amendement vise donc à proposer une autre alternative : le locataire aurait le choix entre une 
caution personnelle et la GUL. 


